
17. Les actions de la compagnie seront cessibles et transférables
d'après les règles que le bureau ds directeurs fixera et établira, et ces
transferts né -seront reconnus et admis par la compagnie, qu'après
qu'ils, auront été enregistrés dans les livres de la compagnie ;.et.nui

5 actionnaird*ou membre endetté à la compagnie n'aura la permission
de faire un transfert ou dc receioir un dividende avant que sa dette soit

-payée, o que là paiement en soit garanti à la satisfaction des directeurs
et si des actions sont ·vendues'à la suite d'une exécution la compagnie
aura Io -preraier privilège sur les produits de la vente pour le paiement

10 de toute dette due à la compagnie.

US. Nul état distinct des affaires ne sera requis pour la partie (le
l'année-suiv.ant le jour que la compagnie aura émis sa première police,
mais après cette époque, il sera fait un état annuel détaillé contenant
un..compte-rendu complet et sans r'éscrve des affaires de la compagnie,

15 de ses fonds, propriétés-et, dù montai.t placé en biens-fonds, obliga-
tions et -hypothèques, billets 'et 'autrs garazies, dette publique ou
autres fonds,. et du mointtt 'i dttes dues à et par la compagnie,
ainsi qu'une-justele t'hi terprofits nets de la compagnie non

..encore partagés, jusquau .premrrf t u de février de chaque année,
20 tonant compte des déficits 5:steBeeirs-·ou probables, lequel état annuel

sera *oumis à l'assëmblée duM.hlo*annuelle susdite.

19. Après avoir soumis le dit état, et quand il aura été approuvé
par les actionnaires à l'assemblée générale annuelle, ou à tout ajo.urne-
ment subséquent on à toùte asseMlêe gênérale spéciale, le bureat des

25 directeurs déclarera tel divin ede.en faveur des actionnaires sur les
profits nets de la périddê' þ é66ienfe, qlu'il jugera à propos, lequel
dividende sera payé au comptant.

20. Les actionnaii-es e. seront. relpnsablesd'aucuno réclamation,
engagement, perte ou paiement guelconque, pour ou à raison des obli-

30 gations de la dite compagnie dqeuelque nature que ce soit, au-delà du
montant non-pa.yó de 1'action ou des actions que chacun pourra pos-
séder respectivement ;- et nprès paiement à la compagnie du montant
entier de telle action oi de telles actidns, lc actionnaires ne seront
responsables d'aucune iutie somme de deniers quelconque.

or Qi. Touto .lc3 actions de·la compagnie sei-ont considérées propriétés
mobilières.

2. Nul di'idonde ne sera déc]lar' ou payé sur le fondssocial de
la compagnie, et aucun dividénde ne sera déclaré~ou payé sur les dits
profits nets, à moins que le capital ne reste.intact.

40 fe3 s·poitins et'làs affai s le,la.compaguie seront poursuivies
àfel e~ndroit dans lait-dò. Montr:l.q ue les directeurs fixeront; mais

des agentc~s, avec.o uis.bureaux. locaux de directers, pouiront être.
étàblies-illirr-en Cànada, selon ·que les aotionnaires lé jugeront à
prôpbs; êt:cIureau. loc;iucxeront·composés.de:,pas.naoins de trois

45 ditecteirs, fesqucls seront- actionnaires au netant··de pàs. moins'd&
dix actiôiis- ou iillé piut ici.:chacun,.et.seront nommés. par le: bureau-
des direeteürs:

-24. Des- rc&ons- couï;ë~Ia compagnie pourront être intentées ou
mnfenues- par tatact.iñnaire.; e]nul actionn.are do laompagnie,-

50 n'i$atntpas -en ga tnjaité ildividuelle:partie à. ielles actions, -ne:.sera.
beorirpteiff comfr tenoin à4ns-'les poursuites. et procédures légales.

par ou contre la compagnie.
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